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Montréal, le 27 août 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
Cause tarifaire Hydro-Québec Distribution 2005-2006


R-3541-2004 – Commentaires du RNCREQ

Chère Consoeur,

La lettre que vous faisait parvenir le Distributeur le 20 août quant aux sujets que le RNCREQ entend aborder dans cette cause nous force à faire les quelques commentaires suivants.

La production distribuée constitue en effet un sujet vaste et complexe, comme le faisait remarquer la Régie dans sa décision D-2004-127, qui mentionnait encore que les ramifications du sujet s’étendaient aussi au plan d’approvisionnement et à la tarification du Distributeur.

Le Régie comprendra que même si plusieurs provinces canadiennes et de nombreux états américains ont adopté ou adoptent des tarifications qui incluent et favorisent la production distribuée, fait qui n’a certes pas échappé à Hydro-Québec, la présentation d’expertise visant à suggérer une tarification précise est difficile pour un ou un groupe d’intervenants si le principal intéressé, le Distributeur, n’entend pas contribuer d’abord à l’avancement du sujet en présentant ses suggestions et en les motivant.

Le sujet mérite certainement d’être traité dans le présent dossier et, de l’avis du RNCREQ, tous doivent mettre la main à la pâte, dont évidemment le chef pâtissier Hydro-Québec sans qui l’exercice a de grandes chances de s’avérer futile. On peut facilement imaginer un effort considérable du RNCREQ anéanti par une avalanche subséquente d’objections du Distributeur basées sur des problèmes « autant techniques que stratégiques » qui nécessiteraient par la suite une nouvelle expertise, de nouvelles propositions plus adaptées ou mieux étayées.

On peut aussi imaginer que le simple écoulement de trop de temps entre la présentation d’une expertise, tout excellente qu’elle soit, et la mise en place d’une tarification inversée après discussions pertinentes dans d’autres causes lui fasse perdre de sa valeur.

Le but du RNCREQ est simplement de faire avancer le sujet et la perte de temps qu’entraînerait la situation décrite aux paragraphes précédents ne contribuerait qu’à le faire stagner sinon à le faire reculer.

Le RNCREQ est aussi conscient que les sujets vastes doivent parfois s’étudier par étapes, selon un ordre logique, mais veut s’assurer que la tarification soit regardée le plus tôt possible pour qu’elle soit prête à s’imbriquer dans un tout qu’est la considération de la production distribuée, dont la tarification inversée.

À date, tout ce que nous savons des intentions du Distributeur et de son exploration du sujet se retrouve dans des documents produits lors des phases 1 et 3 de la cause R-3492-2002, soit HQD-2, document 1, aux pages 47 et 48, le document de travail de la quatrième rencontre technique, du 16 avril 2003 aux pages 32 à 34 et le document qui s’intitule « Analyse des différentes options soulevées par les intervenants… » préparé pour la rencontre 3 du 10 juin 2004. (Aux pages 64 à 69).

Il s’agit là d’études bien préliminaires et de promesses bien vagues. Ne sachant pas comment et dans lesquels des dossiers qui traiteront du sujet (plan d’approvisionnement, conditions de service et cause tarifaire), le Distributeur entend traiter quel aspect de la production distribuée, ni comment il entend orienter son action et partant le débat, le RNCREQ se doit de profiter de la fenêtre d’opportunité qui s’ouvre dans cette cause et les autres causes impliquées.

Le désir du RNCREQ est de procéder logiquement à l’étude du sujet vaste de la production distribuée, mais sans retarder indûment la démarche pour la recherche de solutions. Il serait de loin préférable que le Distributeur fasse part à tous de son plan d’attaque, se compromet sur une marche à suivre et un échéancier, qu’il s’engage à ce que le tout soit mené avec diligence. Une fois éclairés sur les intentions du Distributeur et rassurés sur la volonté d’Hydro-Québec de procéder avec diligence, les participants pourront suggérer, au besoins, des améliorations, d’autres façons de procéder, d’autres ordres à suivre, mais au moins ils sauront que ces sujets sont à l’ordre du jour et pourront se préparer adéquatement à seconder et éclairer le Distributeur et la Régie sur la meilleure marche à suivre et les moyens d’arriver au but recherché.

La Régie pourra alors bénéficier des lumières de tous pour arrêter des choix stratégiques.

Encore une fois, le but est de faire réellement avancer le sujet et non de multiplier les frais d’expertises et les confrontations avec le Distributeur.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd

Pièce jointe

c.c. : Me Eric Fraser, Contentieux – Hydro-Québec







